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R A P P O R T 
 
 

OBJET :   REALISATION D’UNE SALLE DE MUSIQUES ACTUELLES : CHOIX 
DU MAÎTRE D’ŒUVRE  

   
 Par délibération en date du 30 avril 2009, le Conseil Municipal a décidé la 
construction d’une salle de musiques actuelles à Metz-Borny. Les orientations 
initiales majeures du projet de construction d’une salle de musiques actuelles ont 
été alors précisées et le Conseil a décidé de recourir à un concours restreint de 
maîtrise d’œuvre sur esquisse en limitant le nombre de candidats admis à concourir 
à 3.  
 
Par délibération en date du 2 juillet 2009, il a été décidé de retenir les orientations 
suivantes de l’opération de construction de la salle de musiques actuelles : 
- la localisation de l’équipement boulevard d’Alsace, entre l’allée du Hainaut et 

la rue du Vermandois, 
- un équipement d’une surface estimée à 2 200 m

2
 et d’une capacité de 

800 places environ assis/debout, 
- un phasage opérationnel prévoyant un lancement de la consultation de 

maîtrise d’œuvre courant juillet 2009, un début des travaux mi 2011 et une 
livraison de l’équipement pour la rentrée 2012, 

- une enveloppe financière prévisionnelle de 9.250.000 € TTC dont 
6.500.000 € TTC pour le bâtiment. 

 
Suite à un avis d’appel public à la concurrence, soixante quinze équipes ont déposé 
un dossier de candidature, parmi lesquelles, le jury de concours, qui s’est réuni le 15 
octobre 2009, a retenu les trois équipes suivantes, admises à concourir : 

- Le cabinet d’architecture REMINGSTONSTYLE à Paris, 
- Le cabinet d’architecture Rudy RICCIOTTI à Bandol, 
- Le cabinet d’architecture KING KONG à Bordeaux. 

 
Après réception des offres de ces 3 équipes, le jury s’est réuni le 19 février 2010 et a 
émis un avis circonstancié et unanime quant au choix de l’équipe appelée à assurer 
la maîtrise d’œuvre en procédant au classement suivant : 

- n° 1 : cabinet d’architecture Rudy RICCIOTTI, 
- n° 2 : cabinet d’architecture KING KONG, 
- n° 3 : cabinet d’architecture REMINGTONSTYLE. 

 
Il est précisé que l’équipe dont M Rudy RICCIOTTI est mandataire comprend : 

- L’agence Rudy RICCIOTTI, architecte  
- THERMIBEL, Acousticien, fluides 
- THEATRE PROJECTS Consultants, Scénographe 
- LAMOUREUX RICCIOTTI, Bureau d’Etudes Techniques Structure 
- COPLAN INGENIERIE, Bureau d’Etudes Techniques TCE (tous corps 

d’état). 



 
Conformément au programme, le bâtiment d’une superficie utile de 2 200 m

2
 environ 

comprendra : 
- une salle de diffusion devant répondre à des configurations multiples 

(au regard du nombre de spectateurs et de leur position assise ou 
debout) et dont la jauge maximale sera de 1 200 personnes debout, 
dont 300 en balcon ; 

- un ensemble d’espaces de répétition comprenant trois studios de 
répétition ainsi qu’une salle de travail et d’expérimentation, appelée 
« studio scène » ; 

- un ensemble pour l’accueil du public comprenant : accueil, billetterie, 
bar, centre de ressources multimédia, box DJ… ; 

- un ensemble pour la préparation des artistes ; 
- un ensemble pour la gestion comprenant notamment les bureaux ; 
- un ensemble pour la logistique générale comprenant : livraisons, accès 

personnel, stockages… ; 
- un espace de restauration. 

 
Par ailleurs, à la demande de l’agence d’architecture et d’urbanisme REICHEN et 
ROBERT en charge du Grand Projet de Ville de Metz Borny et de sa cohérence, une 
attention particulière a été demandée au traitement de la toiture, visible de 
nombreux immeubles alentour et composant une partie importante du projet du 
grand domaine. 
 
De ce fait l’économie générale du projet concernant le contrat de maîtrise d’œuvre 
est la suivante : 

- Coût estimatif des travaux du bâtiment : 7.000.000 euros TTC, 
- Equipements scéniques : 1.170.000 euros TTC, 
- Montant de la rémunération du maître d’oeuvre (mission de base) : 

17,48 %, 
- Date de livraison prévisionnelle de l’ouvrage : été 2012. 

 
L’enveloppe financière prévisionnelle, qui intègre également le traitement des 
espaces extérieurs et les frais annexes, est fixée à 10.500.000 € TTC. 
 
La Région Lorraine et l’Etat ont accordé chacun une participation financière de 
200.000 €, portant sur les études de ce bâtiment (200.000 € au titre du FNADT et 
200.000 € au titre du volet Métropolitain Région Lorraine). La Ville va solliciter 
auprès de ces deux collectivités, ainsi qu’auprès d’autres partenaires potentiels 
(Département de la Moselle…) des aides financières au titre de la construction de 
cet équipement. 

 
Une indemnité de 20.000 euros TTC est versée aux deux équipes non retenues 
classées deuxième et troisième par ce même jury, cette indemnité correspondant à 
une avance versée à l’équipe lauréate. 
 

La motion est en conséquence. 
 



 
 
 

MOTION 
 

 
 

OBJET :   REALISATION D’UNE SALLE DE MUSIQUES ACTUELLES : CHOIX 
DU MAÎTRE D’ŒUVRE 

 
 
Le Conseil Municipal, 
La Commission des Finances et des Affaires Economiques entendue, 
 
 
VU la loi n°85-704 du 12 juillet 1985 modifiée et ses décrets d’application, relative à 
la maîtrise d’ouvrage publique et ses rapports avec la maîtrise d’œuvre privée, 
 
VU la délibération en date du 30 avril 2009 portant notamment sur l’étude de 
programmation et le lancement du concours de maîtrise d’oeuvre, 
 
VU la délibération en date du 2 juillet 2009 retenant notamment la validation des 
orientations permettant de constituer le programme de l’opération de construction 
 
VU la délibération du 17 décembre 2009 approuvant le Budget Primitif 2010, 
  
VU l’inscription au programme d’investissement de l’opération intitulée : construction 
d’une salle de musiques actuelles, 
 
VU le Code des Marchés Publics, pris notamment en ses articles 70 et 74, 
 
VU la proposition de classement des projets faite par le jury réuni le 19 Février 2010, 
chargé de donner un avis quant au choix de l’équipe appelée à assurer la maîtrise 
d’œuvre de cette opération, 
 
VU le budget réservé à ce projet et établi à 10 500 000 Euros TTC 
 
 
 
DECIDE : 
 
DE CONFIER la mission de maîtrise d’œuvre de ce projet à l’équipe constituée de : 

- L’agence Rudy RICCIOTTI, architecte mandataire  
- THERMIBEL, Acousticien, fluides 
- THEATRE PROJECTS Consultants, Scénographe 
- LAMOUREUX RICCIOTTI, Bureau d’Etudes Techniques Structure 
- COPLAN INGENIERIE, Bureau d’Etudes Techniques TCE (tous corps 

d’état), 
 
D’AUTORISER Monsieur le MAIRE ou son représentant à signer le contrat de 
maîtrise d’oeuvre correspondant ainsi que tous les documents contractuels se 
rapportant à cette opération y compris les avenants éventuels dans la limite des 
crédits alloués, conformément à l’article 20 du Code des Marchés Publics, 
 



DE VERSER une prime de 20 000 euros TTC aux deux équipes classées deuxième 
et troisième par le jury, ce montant étant intégré à la rémunération de l’équipe de 
maîtrise d’oeuvre finalement choisie,  
 
DE CHARGER Monsieur le Maire ou son représentant d’engager les procédures de 
mise en concurrence des entreprises par voie d’appel d’offres selon les dispositions 
du Code des Marchés Publics en vue de l’exécution desdits travaux ; 
 
DE CONFIER à la Commission des Appels d’Offres le soin d’assurer l’ouverture des 
plis et de procéder à la désignation du ou des attributaires des marchés de travaux ; 
 
D’AUTORISER Monsieur le Maire ou son représentant, à exécuter en qualité de 
représentant du pouvoir adjudicateur, les marchés et les pièces contractuelles se 
rapportant à la fois aux contrats de maîtrise d’œuvre et de travaux, et à procéder au 
paiement des sommes correspondantes ; 
 
D’IMPUTER ces dépenses sur les divers chapitres et articles correspondants au 
budget de l’exercice concerné ; 
 
DE SOLLICITER les subventions auxquelles la Ville de METZ peut prétendre. 
 
 
             
 
                                                                          Pour le MAIRE 
                                                                        L’adjoint Délégué : 

 
 
 
 Antoine FONTE 
 
 



metz 

Le pksent jury est chargé d’émettre un avis  motivé sur les propositions remises par  les 
candidats  admis à concourir et de proposer un classement fondé sur les  critères  indiqués  dans 
l’avis d’appel public à la concurrence et rappelés dans  le règlement de concours pour  la 
consultation suivante : 

CREATION D’UNE SALLE  DE  MUSIQUES 
ACTUELLES  A  METZ-BORNY 

L’an deux mille dix, le dix  neuf février, à quatorze heures trente, s’est rduni au Grand Salon 
de l’Hôte1 de Ville de Metz, le jury  de concours dont la composition est : 

Présidence  assurée Dar 

Monsieur Dominique GROS Maire de Metz 

Membres  titulaires  du iurv : 

Monsieur Antoine FONTE Adjoint au Maire 
Monsieur Jean-Michel  TOULOUZE Adjoint au Maire 
Monsieur Richard LIOGER Adjoint au Maire 
Monsieur Thomas SCUDERI Adjoint au Maire 
Monsieur Patrick THIL Conseiller Municipal 

Personnalités  désirnées : 
Madame Isabelle CHAIGNE, Directrice de la  Salle  de  musiques  actuelles (( L’Autre 
Canal )) àNancy, 
Monsieur Jean-François RAMON, Directeur de I’Etablissement de Coopération 
Culturelle Metz en Scènes, 
Monsieur Marc LEONARD, Directeur de Musique et Danse en Lorraine. 



Personnalités Qualifiées : 
Madame Sophie CHABOT, Directrice de l’Agence d’urbanisme de l’Agglomération 
Messine, 
M. Jean-François JODRY, Architecte  Conseil de la Ville de Metz, 
Monsieur Bernard REICHEN, Architecte àParis, chargé du Grand Projet de Ville, 
Proposés  par  le  Conseil Régional de l’Ordre des architectes : Monsieur Guy AMARD, 
architecte et Monsieur Stéphane BOLZER, Architecte. 

Autres Dersonnes 
M. Le Trésorier  Principal  de Metz Municipale, 
M. Le Directeur Départemental de  la Concurrence, de la Consommation et  de la 
Répression des  Fraudes ou son représentant 

ae.&.& 

Assistaient épalement (sans disaoser d’un droit de vote) : 

I - PREAMBULE 

La  séance est ouverte à 14h30 par Monsieur Dominique GROS, Président du Jury, qui 
vérifie le quorum. Le quorum ayant été atteint,  le Jury peut valablement débuter ses travaux. 

Après  avoir  accueilli  les membres du Jury, le Président  rappelle  le  rôle  du  jury  de 
concours  et  indique  le déroulement du travail  de  celui-ci. 

Les  membres du jury sont invités à remplir  la  liste  de présence et  se voient remettre un 

- le règlement  de concours, 
- l’avis d’appel public à la concurrence, 
- le  programme  de l’opération, 
- le dossier de  consultation (acte d’engagement et cahier des  clauses  administratives 

- le Procès Verbal d’ouverture des  propositions  le 21 janvier 2010 par le représentant du 

- les  délibérations  des  30 avril et 2 juillet 2009, 
- le  livret  A3  contenant I’étude comparative  des  propositions  des  concurrents  établie  par 

la Commission Technique, les  notes  de  synthèse de chacun des  concurrents ainsi que 
les planches A3 remises à l’appui des propositions. 

dossier comportant : 

particulières), 

pouvoir adjudicateur, 



Le Président  rappelle  alors  les  étapes  de la  procédure. 

Par  délibérations en date du 30 avril et 2  juillet  2009,  le  Conseil  Municipal  approuvait 
le  programme  de  construction d'une Salle de Musiques  Actuelles à Metz  Bomy  pour un 
montant  total de 9 250 O00 €uros  TTC (hors aménagements  extérieurs  estimés à 750 000 
TTC) et décidait  de  l'organisation  d'un  concours  restreint  de  maîtrise  d'oeuvre sur esquisse, en 
limitant à trois  le  nombre de candidats  admis à concourir.  Le  quartier de Bomy fait l'objet 
d'un projet  de  recomposition  urbaine dans  le cadre d'un  grand  projet  ville.  L'ensemble de 
I'équipement  aura  une  surface  utile  totale  de  2043 m2. 

Un avis d'appel  public à la concurrence  a été envoyé à la  presse  (B.OA.M.P,  J.O.C.E, 
Le Moniteur,  le  Républicain  Lorrain et l'Est Républicain.)  le  8 juillet 2009.  Conformément 
aux  prescriptions  de  l'avis  d'appel  public à la concurrence  précité,  les  candidatures  devaient 
être remises  avant le 2  Septembre  2009 à 12  h  au  service  de la Commande  Publique  de la 
Ville  de  Metz. 

78  équipes  ont  déposé un dossier de candidature,  toutes  dans les délais  requis  sauf 3 
équipes  arrivées  hors  délai.  Les  dossiers  de 75 équipes  seront  donc  examinés. 

L'ouverture  des plis contenant les propositions  a  été  effectuée  le  2  Septembre  2009  en 
présence  de  Monsieur  Antoine FONTE,  Adjoint  au  Maire,  et  membre  du  Jury  de  Concours. 

Le Jury  qui  s'est  réuni  le 15 octobre  2009  a formuti un avis  motivé  quant  au  choix des 
équipes  admises à concourir. 

Les 3 Cquipesadmises  étaient,  pour  mémoire : 
- Agence  REMINGSTYLE  Architecture, 
- Agence  Rudy  RICCIOTTI, 
- Atelier  Archi KING KONG. 

Par  délibération en date du 17 décembre  2009, le budget  global de l'opération a été portéà 
10.500.000 € TTC. 

Les  3  équipes  avaient  jusqu'au 19 Janvier  2010  pour  remettre  leurs  propositions SOUS la 
forme d'une  esquisse. Au sens de la déliEration du 30 avril  2009  précitée, le rendu  de  cette 
esquisse  donne  lieu àune indemnité  de 20 O00 € payable àchaque équip. 

Les 3 candidats  admis  ont  remis  leurs  projets de façon  anonyme  avant  la date et heure 
limite fixée  par le règlement  de  concours. Ces candidats  devaient  préciser sur l'ensemble des 
documents  remis un code composé  d'un  nom  d'un  musicien et de deux chiffres. Les projets 
sont  présentés  selon  leur  ordre d'arrivéeà la  collectivité  maître  d'ouvrage : 

- David  YOW 70 
- Peter PAN  21 
- lggy  POP 07 

Le  21  janvier 2010, M.FONTE, Adjoint  au  maire et membre  du J U T  a  Procédé 
]'ouverture des propositions et fait  procéder  immédiatement  par les services de la Ville  une 
vérification  du  respect des conditions de l'anonymat.  Le  Jury  constate  que Cet anonymat  a été 
respecté  permettant  ainsi un  examen des  propositions  dans  les  conditions  fixées Pm le Code 
des Marchés  Publics. 



Le-Président rappelle que  le jury qui se réunit ce jour a  pour objet de formuler un avis 
sur les propositions et  de procéder  au classement des projets proposés par les 3 équipes. 

Le choix final reviendra au Conseil Municipal appelé à se  prononcer sur ce point au 
mois de mars 2010. 

Conformément au règlement de concours, une Commission Technique a étudié les 
projets remis et élaboré une étude comparative remise aux membres du Jury en début de 
séance. Cette étude ne constitue en aucun cas un avis que seul le Jury  peut  émettre. 

Enfin,  il  est rappelé que le présent Jury a  pour mission de : 
- prendre connaissance du dossier de consultation remis aux candidats admis par 

- statuer sur  la recevabilité des prestations remises ; le Jury pourra exclure de  la 
le maître d’ouvrage, 

procédure de jugement les prestations ne répondant pas aux critères définis 
dans le règlement de concours ; 

aux prestations considérées comme insuffisantes, 
entendre les rapporteurs de  la  Commission Technique, 
examiner dans le respect de l’anonymat les projets remis par  les concurrents, 

représentant du pouvoir adjudicateur, 

- proposer, le cas échéant, qu’un abattement au plus égal à 20% soit appliqué 

- dresser un procès-verbal de l’examen des prestations et le transmettre au 

- émettre un avis motivé sur les projets  et procéder à leur classement, 
- lever, lorsque le procès-verbal est signé par l’ensemble des membres du Jury, 

l’anonymat des projets. 

Les conditions de réalisation de l’opération sont ensuite replacées dans le contexte du 
projet de réaménagement et  de requalification du GPV de Metz-Borny. 

III - DEROULEMENT DU JURY ET AVIS MOTIVE 

Tous les dossiers devant être traités avec équité, le jury a  procédé de la manière 
suivante : 

1) II est d’abord rappelé les critères de choix des équipes admises à concourir qui sont 
contenus dans le règlement de concours : 

- l’adéquation projet Programme (surfaces, fonctionnement et organisation 

- la compatibilité du projet avec l’enveloppe financière prévisionnelle, 
- la prise en compte des objectifs et cibles environnementales du programme, 
- la qualité architecturale du projet et son intégration dans le site, 
- la prise  en compte des exigences de maintenance et d’exploitation du bâtiment 

spatiale,. . . .), 

associée à la recherche des performances maximales des matériaux utilisés. 

2) Après avoir constaté qu’aucune des prestations remises n’était irrecevable, il est proposé 
aux membres du jury d’entendre la lecture de la note de synthèse de chacun des concurrents 
pris par ordre d‘arrivée puis de visionner une présentation de chaque projet par voie 
informatique en 3D afin de pouvoir se rendre compte des propositions d’aménagement. 



3) I1 est ensuite proposé  aux membres du jury de pouvoir circuler librement afin de consulter 
les dossiers de l'ensemble des candidats mis  àdisposition dans le Grand Salon. 

4) I1 est alors organisé une séance de discussion des membres du Jury sur les différents 
projets pour servir d'avis motivé dont la teneur est : 
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5) A l’issue de l’ensemble des débats, les membres du jury décident de procéder àun vote et 
d‘opérer le classement suivant des projets : 

........... !.~..*....F&x... m..&! ..... 5..:!.1. .. ................... ?-!w5J.. 

......... ..e. .... .: .. ............................................................................................................ w 

...................................................................................................... 

....................................................................................................................................................... 

6 )  Le Jury décide d’appliquer un abattement de ..... .% au(x) candidat(s) suivant(s) : 

........... ........................................................................................................................ 

....................................................................................................................................................... 

....................................................................................................................................................... 

....................................................................................................................................................... 

....................................................................................................................................................... 

et de verser la prime due au titre de la participation au présent concours de 20.000 (vingt 
mille) Euros TTC au(x) candidat(s)s suivant(s) : 
.......  id.. .Y&. 30.. .................................................................................................................. 
.......... ... PM...%4 .... ~ . . . ~ ~ . ~ . . . ~ . ~ . ~ . ~ ~ ~  .... * .... h W  ............................................ 
.......... .. f&... . d i  ....................................................................................................................... 
....................................................................................................................................................... 

7) Les membres du Jury demandent au Président du Jury d’adresser une copie du procès- 
verbal au représentant du pouvoir adjudicateur pour donner suite à la procédure 
conformément aux dispositions de l’article 70 du Code  des Marchés  Publics. 

8) Compléments d’information (au besoin) : 

............ ... e&k ...................................................................................................................... 

....................................................................................................................................................... 

....................................................................................................................................................... 

....................................................................................................................................................... 

....................................................................................................................................................... 

....................................................................................................................................................... 

....................................................................................................................................................... 

...................................................................................................................................................... 

....................................................................................................................................................... 

....................................................................................................................................................... 

....................................................................................................................................................... 

....................................................................................................................................................... 

....................................................................................................................................................... 



9) Le Président demande alors à chacun des membres de signer le présent procès verbal. 

La séance  est  levée à : 
Fait et clos à METZ. le 19 février 201 O 

Signature du Président et  des  membres du Jury : 

Le Président 

b 4  minique  GROS 
Conseiller Général {e la Moselle 

Les membres du Jury 

Monsieur  Antoine FONTE 

Monsieur  Richard LIOGER 

Monsie k ’  r Patnck THIL 
Abseul 

I 
Monsieur  Je?-François  RAMON 

n l  
Madame Sophie CHABOT v 

i 

\ .  

Monsieur Jean-Michel TDULOUZE I 

Monsieur Thomas SCUDERI 

Madame Isabelle CHAIGNE 

-L7- 
Monsieur Marc  LEONARD 

Mo i ean-François JODRY 



Monsieur  Bernard REICHEN 
Rlosouk mu& 

Monsieur Guy AMARD 

Monsieur BOLZER 
&uou,Blucusd 

Monsieur Le Trésorier Payeur Municipal 

1 

Monsieur le Directeur Départemental 
de la Concurrence  et de la Répression 
des Fraudes 
R d  UDU .euCu& 

10) Une fois constat6 que l’ensemble des  membres du Jury ont signé le procès-verbal, le 
Président du Jury décide en présence des  membres d’ouvrir la 3eme enveloppe qui contient 
deux enveloppes intérieures dont celle contenant les informations nécessaires à la levée de 
l’anonymat. 

Les codes correspondent aux candidats suivants : 

LEVEE DE L’ANONYMAT - IDENTIFICATION DES EQUIPES 
David YOW 70 

AaJMn RlLct\m Peter PAN 2 1 
m t u ; ; l w % a .  srrlrilechnre 

~ d ‘ a d & d u r a  u ~ r ; ~  Iggy POP 07 




